
 

 

 

 

 

 
 

NOM 
PRENOM 

Date de naissance 
Adresse 

Coordonnées du/des responsables légal/aux de l’enfant 
NOM   
PRENOM  
TEL portable  
MAIL (en majuscules) 

ZUMBA ENFANTS 

SAISON 2018-2019 

FICHE INSCRIPTION 

ZUMBA ENFANTS 

SAISON 2018-2019 

Règlement à remettre obligatoirement à l’inscription sous forme de chèque. 

Activité       95 € 
Cotisation ACL obligatoire                 10 € 
Si payée dans une autre activité, indiquez laquelle : 

Total :       € 
Inscrire les noms et prénoms de l’enfant au dos du chèque  si nom différent 

Adhérent(e) 

HORAIRE :  mercredi de 18 h à 18 h 45 

PUBLIC :  enfants de 6 à 12 ans 

PROFESSEUR : Lindsay SATORI 

LIEU :   Salle multi-activités 

TARIF : 95 € par an  
+ Cotisation ACL obligatoire  10€  

L’inscription n’est prise en compte que si elle est accompagnée du règlement des cours 
et de la carte d’adhésion à l’ACL. Règlement sous forme de chèque libellé à l’ordre de 
l’ACL, à rendre dans les 15 jours qui suivent la rentrée. 
L’inscription est ferme et définitive. Le comité propose 1 séance d’essai . 

Tout cours ne pouvant regrouper au minimum 6 adhérents en début de saison ne pourra 
être maintenu . 

RESPONSABLE : Jacqueline KRUTEN 03 87 52 54 67 

REGLEMENT 

Tenue confortable adaptée à la pratique de la zumba  
Déroulement des cours 
Pendant les cours aucune personne non participante à l’activité n’est admise dans la 
salle pour des raisons de sécurité et surtout pour le bon fonctionnement du cours. 
Les parents doivent s’assurer de la présence du professeur au début de chaque cours. 
En cas de retard/absence du professeur, les enfants demeurent sous la responsabilité 
exclusive des parents. 
En cas d’absence du professeur, un sms vous est envoyé et une affiche est apposée sur 
la porte de la salle des fêtes pour vous en avertir. 
Les parents doivent être présents à la fin du cours pour prendre en charge leur enfant. Ce 
dernier ne sera plus sous la responsabilité de l’association et du responsable à l’heure 
échue . 
Comportement : 
L’inscription aux cours sous-entend une fréquentation régulière et le respect des règles. 
Tout comportement dangereux ou perturbateur peut aller jusqu’à l’exclusion du cours. 
Un certificat médical obligatoire est à fournir en début d’année. Il sera valable 3 
ans. 

                                                    Dernier cours le 28 juin  2019 

 

Réservé ACL 
Banque    n°chèque   montant  
Certificat médical  

Je soussigné(e) Madame, Monsieur,    responsable légal de 
l’enfant     autorise ce dernier à pratiquer la/les 
activités choisies au sein de l’ACL. 
J’autorise l’ACL à prendre toutes les mesures qui s’imposent en cas d’urgence lors 
d’une activité. 
J'autorise l’ACL à prendre des photos de groupe et à les publier dans la presse ou 
sur son site internet.  OUI NON 
Je m’engage à respecter le règlement intérieur. 

Date      signature 


